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De* tombe s » prononcé nue aMoeutkm dont le sujet 
était emprunté » 1» Ti* de Bt-Joseph. 

NKCROliOGIE. — Nous apprenons !» s o r t «'•• 
Mmo Vve Coppia, mère de M. Henri Coppin, conseil
ler municipal de Toarooing, décédée dans 1» soiréo 
dd dimanche à Itonoq. Les funérailles auront lieu 
mercredi matin, à 9 heures et demie, en J'égliee _e 
Boncq. 

L'LVCEN'DIE D E LA F I L A T U R E D U V I L L I E R . 
_ R E M E R C I E M E N T S A U X P O M P I E R S . — L'ad
ministration municipale a tenu à donner un témoi
gnage officiel de satisfaction à nos braves f-cmpiers 
pour leur belle conduite lors de l'incendie qui a éclaté 
dans la filature de coton de MM. Duvil l ier-Motte et 
fils. 

Mardi à onz.' heures et demi- , MM. Lecomte. Sa-
lembier, P lument e t Oordicr, adjoint.», ont reçu, 
dans l e cabinet du Maire, à l'IIôtel-de-Ville, une 
délégat ion dos pompiers composé.' do MM. Meuril-
lon, l ieutenant, Flairent , adjudant, un caporal, un 
premier soldat et un sapeur désignés par le sort. Doux 
<les chefs de la maison Duvill ier-Motfe fils, MM. 
Louis et Georges Duvillier assi-tuient à la réception. 

M. Leocante a félicite, au nom de l'administration 
municipale, les pompiers pour !a rigueur et l'énergie 
qu'vls avaient déployées en combattant avec sue'eès 
un incendie qui aurait p u avoir de très graves consé
quences. 

M. Louis Duvill ier a joint l i s félicitations de «es 
associés à celle» de l'administration munieipa'e. Il a 
rappelé quo l'opinion générale à Tourcoing est qu'un 
incendie se déclarant dans un étab' i .wuicnt ans 1 
élevé, devait fatalement entraîner la destruction de 
l'établissement tout entier. Et pourtant, le.» pom
piers sont parvenus à circonscrire l'ine n-die au seul 
é tage où il avait éclaté. 

En témoignage de reconnais a née* MM. Duvil l ier 
ont remis nno somme de lieux cents francs pour la 
enise du bataillon. 

M. le lieutenant Mtiri l lon en remerciant l'admi
nistration munieipale et MM. Duvillier, a ni s, mode -
temenf, sur le compte de l'excellent outil lage do se
cours dont il di-poso, le résultat qu'il avait pu ob
tenir. 

T A U R E A U X E C H A P P E S . — Dans la soirée <1̂  
mardi, un troupeau de 1- taureaux, sVngngi ait rue < * 
la Cité. Les animaux étaient attachés M'X par s ix . En 
raison du peu de largeur de la rue, il a fallu le* dé
tacher. 

Les taureaux s'échappèrent alors dts mai ni, de leurs 
gardiens e t s e répandirent dans tout le quartier. 

Après une véritable i.le.s-e à coiu-ie, on parvint à 
n'emparer de MX des animaux, les autre,, s'étai< nt 
probablement lancés à tr.r.crs la campagno et avaient 
disparu dans l'obwurité. L'un des taureaux était 
te l lement exténué par la r o u r e , qu'on dut le mettre 
on fourrière. 

LES M A R C H A N D S A M B U L A N T S font a,scz f o u -
v n t , e t non sain raison, maugréer i « ménagères 
qu'ils dérangent de leurs occupations en sonnant aux 
portes. La police vient do dresser procès-verbal con
tre l'un de ces importeurs, un certain J . P . , domi
cilié à Lille. Celui-ci a compliqué «on cas en injuriant 
l 'agent qui lui faisait des observation». 

A P R E S L E C A R N A V A L , il est défendu de circu
ler la figure marquée. Pour avoir contrevenu à ce rè
glement municipal, II. T. et R. L. out été i'objet do 
procès-rerbaux lundi après-midi. 

U N E P L A I N T E pour violences a é t é déposée à la 
police par un ouvrier terrassier, nommé Jean Lannoy, 
contre un charretier J . -B . Burette . Lannoy était y;-
cupé à faire des torras.s*>mints, rue do Tunis, pour .0 
compte de «on patron, entrepreneur. Il prétend avoir 
• té frappé par Bore*te parce qu'il s'oppoeait au dé
versement de «COTÎCS en « t endroit. 

L E S A R R I V A G E S A U X H A L L E S . — Mardi ma
t in il est arrivé aux Halles : 080 k. de marée, "5 k. 
do morue ; 1500 k. de pommes de terre ; 4V) k. do 
earottes ; 00 k. de ehioons ; 80 k. de fromag' s. 

L E S ACCIDENTS DI" T R A V A I L . — I n domec. 
t ique au service de M. P . Di lannoy fils, marchand de 
eha'rbon, Lécpold De rvaux, a en le poignet droit en
ferré entre le poitrail du cheval qu'il .soignait e t ..a 
mangeoire. Il en w t résu'té, suivant les constata
tions do M. lo docteur Cuissot, de« contusions du 
bras et une entorse du poignet qui nécessiteront huit 
jours do repos. 

— A la filature de MM. Déprez et Dutcrtc un ou
vrier graiVosur, Louis MasscIiV*, s'pst fait une coupure 
ail poignet droit. M. le docteur Leduc a soigné le blee-
«é qui sera incapable de travailler pendant huit ù 
dix jours. 

— I n onvTier gnrotteur de la filature do M. Emi'e 
Leplat , Valère Verpot", a reçu, en travaillant, un 
coup à la partie supérieure de la cuisse. D'aprî-s AI. 
3e docteur Playoust , il y aura incapacité de travail ('0 
cinq jour». 

L I N S E L L E S 

C A M B R I O L E U R S D A N S U N E E T U D E D E NO
T A I R E . — La bande qui depuis si longtemps opère 
dans notro région, avait choisi pendant la nui t d-, 
lundi à mardi, pour théâtre do ses exploita, l 'étude 
I • Me Hopsomer, notaire à I.insplles. Disons do suito 

<[U» le butin qu'elle a emporté n'a pas été bien impor
tant . 

Suivant toute probabilité, les malfaiteurs se sent 
introduits dans lo jardin, en fracturant, au moyen J 
d'un contre de charrue, une porte donnant sur 1? 
chemin de la Pet ie Vignette . 

Ils pénétrèrent d'abord dans In cave . n pa/ssant par 
une issue extérieur,' : là -ls dérobèrent quelques bou
teilles de vin. 

Ils perquisitionnèrent ensuite dans la enisine on 
de l'argenterie a été trouvée disposée sur la table, 
prête à être emportée ; puis, dans le bureau du clerc, 
M. Lewerd, où iU boulevt r-T-ront les cartons, je tant 
pêle-mêle sur le parquet, les dossiers qu'ils conte-
naient, puis enfin dann le cabinet de M. Hr.p-.omtr ; 
là ils fouillèrent les meubles, mais ne trouvèrent à 
emporter que des timbrew-postes pour une valeur "0 3 
à 4 francs. 

Il est probable que les malfaiteurs ont été déran
gés- dans leurs inv. sti^ations puisque aucun objet eo 
valeur n'a disparu. 

C'est la servante qui s'e.st aperçu de l a visite 'les 
cambrioleurs, vers fi heures du mat in , en se levant. 

La gendarmerie d'Halluin avertie, a ouvert une en
quête . Lo contre de charrue et un cric abandonnés 
par les visiteurs nocturnes, ont été reconnus pour 
appartenir à M. Edouard Piason, maréchal-fen-ant, à 
Ronce;. 

1 LA NOMINATION D U NOUVEAU MAIRE E T D U 
NOUVEL ADJOINT. — Hier soir manu, le Conseil mu
nicipal était réuni extraonlinairement en n ie de procéder 
a l'élection du Maire et d'un adjoint en rempiacemeint da 
MM. Chartes Dheliuin et Fidèle Catteau, démissionnaires. 
La, séance est ouv-itj à einq heures un quart. M. Louis 
Mahieu, adjoint {aisaat fonctions de maire, préside, avec 
eummi seeiétairo M. Pierre Lefebvra, Tous les membres 
du Lonss'l «ont présents, y compris MM. Montagne et 
Dfclvorrtre, les neuve «x oousesJleis. 

M. Mihieu se lève et prend U pire/le en ces tsrmes : 
s Messieurs, 

» C'est avec plaisir que jo dùvÀare installes dans leurs 
fondions de conseillers nuinicirnux, MM. Montagne et 
Delvordre que les électeurs ont e n v y é siéger au sein de 
notre a seu;l>'ée. Je crois être t'unerprùte ne tous les con-
selleis municipaux en Lur souhaitant U bienvenue parmi 
Dons. 

» J'ai maintenant à vous annoncer avoc le plus vif 
regret, la démission de M. Fidèle Catteau, mou ancien 
eouè^u», <le « s f'.DCticns de premier ailjouit. M. Catteau 
suit i l . Dballuin dons la retraite. Tous nous regrettons 
trè.» vivetueat s» diVis.ou qui nous privd des bons services 
qu'il a reulus suis intenuptkn pendant douze ans. Mais 
an moins, avons nous la satisfaction de le con.servw paimi 
nous et toujours nons serons lieurjux de pouvoir recourir 
à ses eon«.: s et à son eTpérienee. 

• Je cèd» à pissent la présidence à M. Beoqnart, notre 
doyen d i s » , abu da presaider à l'élection d'un nouveau 
maire. > 

M. lleeqiiart preîid la p'ase de M. Mahieu et invite le 
PonvJ à P»-VH t' 1er eu si l'ntrâ pour l'élection du maiie. En 
ce munent, M. DhiiHuin, ancien moire, se lève et déclare 
qu'il n'est pas condidet ; il prie les conseillers de ne pas 
roter pour lui, rar toute veix se portant sur son nom 
serait iKi-duo. Voici les résultas du scrutin : XLM. Al-
pbonse Hnpsomer. 16 voix ; bonis Mahien, 7 voix. M. 
Hopsomer e t done ueciuné maire. M. Beequart lui tède 
la présidence. 

M. Hopsi.nier renercie le d m eu dn témoignage de sym-
paibie et û'esliina qu'il viené de lui accorder. Il avait 
iDuuifi'Bcé l'in:.iitiou Je ne pas accepter la eharge si lourde 
qu'on vculiit lui aup-iser, mais devunt les suffrages obte
nu», il croit de son devoir d'aerpier afin de travailler 
dans la inssitre de s . , moyens pour les intérêts de la com
mune de Lii.seUes. 

M. Hopsomer, astsire que son dévouement est tout ac
quis à la cause publique et à l.v popu'-ition liuMeIloi.se, 
auxquelles il se eou.^aeu-.a t^et entier et euns réserves ; 
il sera toujums hou,eux de rtadie setvice à chacun, et 
dons la mesure de s.s moyens. 

La nouveau nuire teun'ne en cspénmt que les adjoints 
et le Conseil lui accorderont leur concours afin de lui allé
ger sa charee. Quant à lai. sou iutrui'on est de s'appîi-
qu. 1 à <r," .. ex au «>:;n de l'asscsub'-ée, l'union et la bouno 
b.iim 'oie. 

Ce div.'etirs est vivement applaudi et le nouvean maire 
reçoit lc« féticitatiors e!e tous les conseiHeis ; plusieurs 
booi|iists lui Bout uffcrt<<. 

Ou pieiède e i i ià 'e à l'élection du successeur de M. 
Cattciu. M. Mahieu [ ' • » île droit premier adjoint. Voici 
les résultats 1I11 m 11 tin : MM. Demarcq, 12 vo> . é lu; 
Paul DuqneKiioy. 7 voix ; De^tombes, 1 voix ; Charles 
Hetni, 1 v»ix. St. Dca: req e.-f. donc ailjohit. 

M. M'p:; nier propose ensuite eu Consoil de nommer 
M. Chai les Rhaihtin, atuieu maire honoraire de la com
mune, en reconnaissance ik's services qu'il a rendus a Lin-
si'lei pcndaul plus de trente-cinq ans. A l'unanimité, le 
Conseil accepte c i l le pn-pireition. 

M. Dhallun rcmen-ie le Conseil de i«tte délicate atten
tion et do w'-te marque de haute sympathie et dit qu'il 
met son expérience à la d i ^ isition 'le la nouvelle admi
nistration. 

Lo pie è" re.;b'il est s'^n*', puis Ta séance est levée ; il 
est sent heni^-s ncins err quart. Kn ce moment, la mu-
pique mnnicir.i!e, masséia avec la Cs;n>pasnie de saireurs-
rmorpiers, sur la plocn, en f ice de la mairie, joue la • Mar
seillaise ». M. Hoparmer et ses deux adjoints se j-endent 
sur lo pciTno et là, reçnit les félickatiena des président et 
capitnma de ces snc:ét<*. I*uis, ce Mes ci défilent devant 
les magistirata qni prr'eè,lent ensuite à leur revue : le uou-
veau m ;ire a pour chacune d'ellei un mot ainiiihle et. les 
essirre nue e.mmo par le pessé, le concours de l*adminis-
trîiîion leur sera aceordé. 

La place du village est noiro de monde ; la foule acclame 
le nouveau maire et le nouvel adjoint et l'animation est 
très grande. 

}j« drapeau est arboré au balcon de la mairie et on pro-
cèi'a à l'illumination de la façade du monument. 

Au moment où nous quittons Lineelles, l'animât ifcn est 
(rrande et chacun se dispose à fêter dignement la nomiua-
tion du nouveau maire. 

M O U V A U X 
POUR L'ŒUVRE DE L'HOf?PIOE. — Une quête 

faite à la société « Le 0'lub-Fvun.hrtte », établie chez M. 
Procureur, a produit la snmine de 2 franes. Une personne 
charitable a fait don de 2 francs. <. 

t'es deux sommes ont été versées à la caisse de la so
ciété philanthropique. 

AVIS AUX CONTRIBUABLES. — Il est donné avis 
aux contribuables que le contrôleur des contributions di
rectes se rendra à la Mairie le mardi 26 mars, à 8 h. 3,4 
dn matin, pour établir, de eoneert avec les commissaires-
rwpirtiteurs, le rôle des impôts. 

R O N C Q 
VOL D'UN CRIC. — Dniis la nuit de lundi à mardi, 

des malfaiteurs se sont introduits dans l'atelier de M. 
K,t.ua.:\i Bisson, maréchal à la Vallée, et y ont dcr»>bé 
îm erio d'une va'eur de suivante fnuns. Pour entier dans 
l'atelier, les voleurs ont, an moyen d'un ©outre enlevé À 
une eh.11 rue déposée ron loin de 1A. M- Dorivse a ouvert 
mie enquête au cours de laquelle il ar-nrit que le cric avait-
été retrouvé à Linstlles. d ms le jardin de M. Hopsomer, 
notaire et moire, chez qui une tentative de vol avait été 
commise. 

LA DEMOLITION D U CALVAIRE D U D I E U DE-
M A B c q . — LE PROCES INTENTE FAR LA FA BRI 
y t ' E D E SAINT-MAUKICK-B-KN-CHAMPS. — Mardi 
est venue, au Tribunal de simple police, devant M. le juge 
de paix Devette, l'action en jiosepssoire intentée par ie 
conseil do f.ibri"ue de l'église de Saint-Maurice-des-
Cliomps à M. Deioiv maire de Lille, pirur l'odieu£e et 
inique destruction du Calvaire du Dieu-de-Marcq. 

Lu public nombreux eiuprissait le prétoire et a attendu 
patiemment, pendant T e s de deux heures, l'appel de l'af-
farre, assistant au délilo de maints procès d'intérêts di
vers. 

Enfin, à onze heures et demie, l'affaire est appelée. Le 
nuire de Lille fait défaut. M s BatoMle, qui représente le 
conseil de fabrique, dépose, imiuesliateanent des conclu
sions, pu:s, dan* un lon^-ige très modéré, il les a]»puie. 
Il <lit combien la destruction du Calvaire a émoiiorinc et 
émotionne encore ropinion, combien elle a passionné la 
presse et la population. 

La destruction du Calvaire du Dieu de Marcq fut un 
défi au sons moral, un outrage aux sentinie.its religieux 
et patriotiques de la p puiation et M* Bataille le prouve 
avec une grande forée. 

S'il y avait eu nécessite i supprimer ce calvaire, on 
pouvait recourir aux voies judiciaires. On ne l'a pas fait 
parce que ce qu'on roulait sur-tout, c'était outrager les 
sentiments religieux des Lillois. En agissant ainsi, on a 
violé la loi, et c'est pour cela que nous intentons une action 
en réintégrante. 

Nous avons la conviction que !a vdle de Lille et le maire 
Delory n'ont aucun droit, sur la construction du calvaire, 
et nous estimons qu'ils n'en ont pas davantage sur la pro
priété du sol. 

M» Bataille défend ensuite le caractère de l'action intro
duite, qui vise à la fois M. Delory comme homme et coin 1 

me rr,aire. Puni il cite, d'après Daloa a l'article • posses-
aoins », les conditions juridiques de l'action en remie-
grande et il établit que ces conditions ne sauraient être 
plus comptéteuient remplies que dans le cas prêtent. Le 
conseil de fabrique avait la détention matérielle dn cal
vaire, H en avait la clef, il en avait l'entretien, il y faisait 
les réparations. 

La détention était paisible et publique et la déposee^sion 
a été violente, sans avis préalable, sans mise en demeure 
et pre-que ciarjdcstineuKut, car les ouvriers qui forcèrent 
la grille, arrachât eut U croix, enlevèrent les objets pieux 
déposés sur l'autel, donnèrent le change à l'opinion en 
uiiLinont que c'était pair les réparer et les îtuiotu» à 
ntuf. 

Le 8 mors, acte a été signifié à M. DeJory de faire ces
ser l'illi-galo destruction qu'il avait oidonnée et M. Delory 
n'en a p u teuu compte. 

Toutes les conditions jtuiiiqnîs, ajoute t-il, sont en 
notre faveur, le droit, la propriété, la loi ; c'est pourquoi 
nous demandons le retab'.i'seak ut du Calvaire en son état 
autérkur. 

Le juge de paix demande alors à M* Bataille si le conseil 
de fabrique est autorisé à intenter l'aotion ouverte par 
lui. 

M" Bata'lîd prouva immédiatement, et d'une faeon pé-
rearptoire, qu'en l'eapèea i'e.utorrsation est inutile, qu'elle 
n'a pas a être demuridée, et il cite la jurisprudence du 
conseil d'Et-' — la plus hau+e autorité en matière ad
ministrative, — qui a tranché formellement la question 
dans un décret du 20 septembre 1S65, décret dont la por
tée et l'autorité n'ont été affaiblies par rien. La jumpru-
deme est donc foi ne 1:3. 

M. Devenue déclare mettra le jugement en délibère ; il 
sera rendu dans huit jours. 

Il ajoute que si la jurisprudence' est conforme aux 
c.ffimistioris de M* lî.'ta'lle, il ordonnera en même temps 
de faire la preuve de la possession et de la dépossession. 

Il est midi. L'audience est levée et le public s'écoule 
paisiblement. Aucun incident a signaler. 

E N T R E RADICAUX ET SOCIALISTES. — Dans le 
< Prof i te du No«d », M. Maxime Loccrote attaque le 
maire de Lille. Il reproche à M. Delory de faiie le jeu des 
jésuites et signale son • oeuvre inconsciente et dange
reuse >. 

< Ces réflexions nous étaient suggérées par certaines 
mesuras vexatoiie* adoptées par quelques municipalités, 
écrit l'honorable sénateur du Nord.... 

» Que signifient dan» certahua localité'» l'interdiction 
des processions, celle du port do l'habit ecclésiastique, 
celle dont vient de prendre l'initiative le maiie de Lille, 
en empêchant les prêtres de suivie en ccstuuie les enterre
ment* ?... 

• Mais ce qui est incoii!e»t.iirein?nt une vexation inu
tile, et par conséquent répréhoi sible. c'est un autre arrêté 
du nraiie de Lille ordonnant la destruction d'un vieux cal
vaire et son rtnrp'aeeirteiit par un urinoir. 

» Futaiata d'un caractère plutôt impérial et que Ve.s-
pasien n'aurait peut ôt-ro pas dés avouée, mais un maire 
avisé et vigilant a assea d'abus à îéfréncr et à détruire 
pour ne pus s'smuKT à comuicttie de pajeillcs vexations, 
qui sont des maladresses. » 

SOCIETE INDUSTRIELIIE D U NORD DE LA 
FRANCE. — La prochaine séance du Comité du Com
merce, de la Banque et de l'Utilité publique, aura lieu le 
jendi 21 mars, à trois heures prévises, an siège de la So
ciété. 116, rue de l'Hôpital.Mlitaire. Ordre du jour : 

1. Oorrc]>ondaiice. — 2. Revieion du progi unme de 
irs. — 3. Installation du bureau. — 4. M. (>uer-

Un Obit Solennel du Moi» sera ceTcbré en l'église Notre-
Dame, i Roubaix. le Jendi 21 mars 1901, a dix heures, 
pour la repos de l'âme de Monsieur Achille OASTEL, 
décédé à Reubsix. le 17 février 1901, dans sa 90e année, 
administré des Sacrement* de notre mère la Sainte Eglise. 
— Les pen-'-aines qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. — Ellet sont également priées 
d'assister aux Me* »es qui seront célébrées en la même Egli
se : le Vendredi 22 mais, à sept heures, par la Confrérie 
de Notre-Dame des Sept-Douleurs ; le Vendredi 22 mars, 
à huit heures, par la Confrérie du Tiès Saint-Sacrement; 
le Mercredi 27 mtirs, & sept heures, par la Confrérie des 
Fidèles Trépassés ; le Mercredi 27 mars, à huit heure», 
par la Confrérie, de Saint-Vinoent-dePaul. 

Un Obit Anniversaire de Ire Crasse sera célébré en 
l'église de Notre-D»me-de Lourdes, a Tourcoing, le Jeudi 
21 mars 1901, a neuf heures et demie, pour le rep^e de 
l'âme de Afonsicur Philippe-Joseph MONTAGNE, épo-JX 
de Dame Adèle DELOBEL, décédé k Tourcoing, le 26 
mars 1900, dans sa 71e année, administré des Sacrements 
d e notremèrs la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire part, sont 

POMPES FUNÈBRES DESCHAMPS-BENOÎST 
64-66, m e de l'Alouette, Roubaix, téléphone. Magasin «l 
fabrique de cercueils en tons genres. Décors funèbres «t 
corbillards de toutes classes. Démarches et formalités k 
l'occasion d'an décès et transport de corps en France et a 
(Vtraneer. 65*67 

tion de sa cave damât le laps de tempe qui séparait une 
•réfection d'une autre. 

Quant à la perte des alcools et liqnetrrs, il est peu p n v 
kabie,. en admettant même le principe de l'endosmose, 
que ces spiritueux n'aient pu être débitée. 

Dans ses conclusions, M* Duvillier propose do faire sup
porter tes fraie d'expertise par M. Decottignies, son dieut, 
et MM. Blonde! et Charnel. 

Enfin M* Ansart, avocat de MM. Blonde! et Cliamart, 
écarte la îrsponeaMité de ce» derniers, alléguant qu'il» 
n'ont fait que simpl:er M. Decottàgniee. 

Nous indiquerons, quand le jugeaient sera prononcé, In 
solution de os btigo. 

O O H - H ] »I»OlVX>^L7J»T03Ea 
[Ut mrtitlet puMiet daa> cette partie du journal »,»;y.tue»< 

ni l'opinion ni ta rct,JttmabUUè de ta réduction.) 

nionprez : La médecine des accidents et les hôpitaux des 
corporations industrielles etr Allesiragne, selon M. le doc
teur Lucien Roques. — 5. Objets divers. 

LE DRAME D E LA RUE D'AUSTERLITZ. — Lundi 
scir, vers huit heures, les mé.looins do l'hôpital de la 
Charité appelés à examiner le malheureux Rose, ont re 
connu qu'd était nécessaire de faire l'opéra! ion du trépan. 
Elle a été pratiquée quelques instants après. Des débris 
d'os ont ét« trouvés dans la cervelle. L'état de Rose est 
désespéré. 

Mardi, à dix heures, M. Delalé, juge d'instruction, ac
compagné de son secrétaire, M. Lecointe, s'est rendu à 
sVhêrpital de la Charité. Vu l'état eonwtsux dans lequel 
se trouvait Rose, le magistrat n'a pu l'interroger. 11 a pesé 
de nombr uses questions à ADgole Uorlier, dont l'état e*t 
assez satisfaisant. 

L'amie de Rose a répété au juge d'instruction les dé
clarations qu'elle a faites à M. Jérôme, commis-saire de 
police, en y ajoutant d'autres deuils sur lesquels il nous 
est impossible d'appuyer. 

Mercredi, paraît il, aura lieu une norrve'le descente du 
parquet, et cette fois, à la maison où la tentative de meur 
l ie a été commise. 

Ajoutons que, contrairement à ce qui a été dit primiti
vement, le faux ménage n'habitait point un garni. M. Le-
moine nous prie, en effet, de desdarer qu'il n'a point de 
garni, et que le mobilier de Rose lui appartenait. 

LE DRAME DE MENAGE DE LA PLACE DELIOT, 
— Aucun juge d'instruction no sera commis pour l'af
faire de la place Déliot. 

L'auteur de celte tentative de meurtre, le sieur Augus
tin Momret. comparaitra devernt le Tribunal correctionnel 
pour coups et blessures volontaires sans préméditation. 

NECROLOGIE. — Lundi matin, au milieu d'une gran
de afrluonce. ont eu lieu, en l'église de Comincs. ha funé
railles! de Mme Carisstme, mère de M. l'abbé Cariisimo, 
aumônier militaire à Lille. 

LES FRAIS DE JUSTICE 
. Beaoconp de personnes, effrayées par les frais 

élevés de procédure, préfèrent perdre ce qui leur est 
dû plutôt que de conher leurs intérêts i un huissier. 

Pour éviter ces pertes d'argent et de procès, 

M. Adrien GAILLARDON 
Avocat consultant 

P A R I S . 1 . r u e J e a n J a c q u e s R o u s s e a u , P A R I S 
Traite à forfait pour tous recouvrements et 

procès et prend à sa charge tous les frais à exposer, 
moyennant nnc remise fixée d'avance.02612-81372 

POMPES FUNEBRES CORNILLE PENNEL 
23, rue de Lannoy et 10, rue Bernard, Roubaix. Fabriqua 
de cercueils de luxe et ordinaires, tentures pour chapelles, 
corbillards de toutes classes, fourrons pour transports -U 
corps en France et à l'Etranger. Renseignements gratuiAs 
pour le cimetière. Couronnes an tous genres. Téléphona 

CONVOIS FUNEBRES &0BITS 
Lee amis et connaissances de la famille DELEMASURK-

I.l'.rERS qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre cte 
faire ]>ait du décès de Daine Marie-Anne-Joseph LEPKRtë, 
veuve de Monsieur Louis JoM?ph DELEMASCRE, pieu
sement décédée a Mouvaux. le 16 mars 1901, dans sa 84e 
année, administrée de* Sacrements de notre mère la Sainte-
Eglise, sont priés de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et Ser
vice Solennels qui auront lieu le Mercredi 20 courant, à 
dix heures, en 1 église Saint-<5erarain, k Mouvaux. — Les 
Vigiles seront chantées le même jour, à deux heures et 
demie. — L'assemb'ée à la maison mortuaire près ae 
l'église. — Us sont aussi priés d'assister a l'Obit Solennel 
du M'ois qui sera célèbre le Mardi 16 avril, k dix heures, en 
ladite église. 

Les amis et connaissances de la famille CATTEAU qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part du 
décès de Mademoiselle Juliette-Sophie CATTEAU, décédée 
à Roubaix, le 17 mars 1901. dan» sa 46e armée, administrée 
des Sacrements de notre mère la Sainte.Eglise, sont priés 
de considérer le présent avis comme en tenant lieu et de 
bien vonloir assister aux Convoi et Service Solennels qui 
auront lieu le Mercredi 20 courant, à neuf heures, en 
l'église Saint-Martin, à Roubaix. — Les Vigiles seront 
chantées le Mardi 19. à trois heures et demie. — L'assem
blée à La maison mortuaire, rue Nain. 23. 

Un Obit Solennel du Mois sera oé.'i bré en l'égli/œ Saint-
Martin, à Roubaix, le Jeudi 21 mars 1901, à neuf heures, 
pour le repos de ''àme de Monsieur Henri DKLPLAN-
QUE, dit Parrain, époux de Dame Joséphine RUSCART, 
cfccédé à Roubaix, le 19 février 1901. dans sa 77e année, 
administré des Sacremejits de notre mère la Sainte-Eglise. 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du mardi 19 mars 1901 
Présidence de M. Séc, vice-président 

POUR QUELQUES SOUS. — U 14 mare, vers six 
heures du soir, près de la ferme Dubar, à Leers, les doua
niers aperçurent une femme, une nommés Hélène Michiel-
sens, 2Û ans, trieuse, demeurant a Roubaix, rue Pierre-de-
Roubaix, portant dans les mains un petit paquet... oh ! 
un tout petit paquet : il y avait en tout 200 grammes de 
poivre et 30 grammes de café, en tout pour 78 centimes 
de marchandises I Mais cela circulait sans passavent dans 
la région frontière, la jeune fille revenait de Belgique, on 
la KiMiuiia- de remettre le paquet, elle le jeta, dans re rossé... 
Elle eut aussi le tort de, donner un soufflet au douanier ! 
Un soufflet, de la main d'une fcnenie... a fait jadis par 
une réponse galante, la fortune d'un homme d'esprit. Ici, 
le soufflet, agrémenté des épithètee de fainéant et de vau
rien, rapporte à Hô'ène MicJrelsens six jours de prison, 
cinq cents Jrancs d'amrende pour fraude, et cinq cents 
francs d'amende pour rébellion, ce qui, par quatre mois de 
contrainte pour une amende de cinq cents francs, lui 
coûtera assez cher. 

LES INCONNUS. — Pour 16 217 fr. 72 cent, de mar
chandises de contrebande saisies SUT des inconnus fugi
tifs, sont confisquées par jugement du Tribunal ; les prises 
avaient été effectuées les 12 novrsnibre 1900, 12, 14, 15, 
16, 24 et 28 février 19C1 et les 3 et 8 mars derniers, par 
les brigades de Tonfflers, Wattrelos, le Touquot, Leers, 
Marca Risquons-Tout, Comines, La Marlière et l<e Bizet. 

L'une de ces prises était fort importante ; il s'agissait 
d'itn camion, contenant dans un faux-ciel 513 k. de tabac 
en paquets, pour une valeur totale de 7.287 fr. 50 ; les 
douaniers l'avaient rencontré à Lys, le 27 février dernier, 
à 1500 mètres de la frontière, et lé conducteur avait pu 

£rendre la pondre d'esoampdtte peodant qu'ils visitaient 
k voiture. Outre la confiscation du tabac, le Tribunal pro

nonce celle du camion et du cheval. 
AFFAIRES DIVERSES. — Marie Becquerean, 62 ans, 

lessiveuse, à Roubaix, rue de Babylone, fraude de 1 k. de 
café, 2 boites d'allumettes et de 800 gr. de pétrole, k 
Wattrelos, à la Broolie-de-Fer, le 14 mars, vers midi, six 
jours de prison et cinq cents francs d'amende. — Cyrille 
Asteers, 39 ans, ouvrier de ferme à Plirgsteort, infraction 
à un anété d'expulsion, quinxe jours de prison. — Pour 
vagiib-rndege. quinze jours à Auguste Defer, avec sursis, 
et à Victor Jaune. 

TRIBUNAL DECOMMERCEDE TOURCOING 
Audience, du 19 mare 

Pukident : M. Eugène Dcrvaux. — Assesseurs: MM. A. 
Giorknix et P. Fiipo. 

L'ETANCHEITE D i .\ K CAVE. — A l'andience de 
marii, le Tribunal de c riirirce a mis en délibéré une 
affaire de. contestations de paiements à effectuer pour des 
travaux d'étanclié.té pratiqués dans une cave. Les faits 
remontent au début de l'année 1898 ; à cette époque, M. 
Duhamel, cabarctier à Mouvaux, constatait de nombreuses 
infiltrations d'eau dans la cave de la maison qu'il occupe ; 
il fit appel, pour remédier à cet état de ebosts, k M. De-
cottignies, entrepreneur à Mouvaux. M. Decottignies fit 
les travaux qu'il jugeait néseessaires ; malgré cette pre
mière réfection, l'eau s'infiltra de nouveau. L'entrepreneur 
eut recours à des étanehesnents partiels ; mois ce fut en 
vain. 

M. Decottignies se déclara impuissant i empêcher ces 
infiltrations et chargea M M Blonde! et ('baillait de l'en
treprise. Ceux-ci durent, pour avoir raison de ï'ean, re-
couumerncer les travaux à deux reprises différentes. Toutes 
ces réfections, ainsi que le rapport d'un architecte-expert, 
ont occasionné des frais. M. Duhamel en conteste le paie 
mont. ; 

M* René Legrand, qui soutient la cause du eabaretier, 
ba*e la réd.unaflon sur trois points : manque de jouissance 
de la oave, perte de marchandises et détérioration d'un 
compteur à gas. Pendant seize mois, M. Duhamel ne put 
ae servir de sa cave; en raison de la profession "u'il exerce,*» 
le manque de jouissance de cette partie d'immeuble lui 
était dommageable. 

Un autre point invoqué est la perte de marchandises ; 
des litres d'alcool et rie liqueurs étaient submergés ; un 
«rtx-ès verbal de constat, dressé por huissier, établit que 
la cave contenait soixante oeutitnètres d'eau. 

Enfin le compteur a ga« a eu à souffrir des infiltrations; 
la Compagnie Desvlée réclame une somme de dix franc» 
pour la réparation du compteur. 

Pour ces motifs, M. Duhamel assijrrs? M. Decottignies 
et MM. Blondel et Chasnart en cinq cents francs de dom
mages-intérêts. 

M' Emile Duvillier, mandataire de M. Decottignies, ré
fute les raisons invoquées par M. Duhamel. Il estime peu 
grave le préjudsto causé au cabxret-ier par la non-jouis
sance de fa cave. 

Cette non-jouissance n'a duré d'ailleurs qne quelques 
jours, car, en somme, M. Duhamel avait entière disposi-

A P R O P O S D E L O U I S E 
Monsieur le directeur 

du «Journal de Roubaix », 
U n amateur do théâtre , intorprètre d'un groupe 

d'habitués de l'Hippodroano, réclame uno trois ième 
représentation do « Louise i . 

Aussi amateur de théâtre que votre rorreeporjrlant, 
mais aimant à pouvoir y aller e n famille, j ' es t ime que 
deux l'.prcVseiitations de ce t t e pièce profondément 
immorale, que l'on n'oserait jouer sans musique, suf
fisent e t quo l'on peut terminer la saison avec des 
représentations plus familiales. 

Veui l lez agréer, Monsieur le directeur, mes bien 
sincères salutations. 

U N Ar/TRE àltATKTJB 
19 mars 1901 

— <•> — • 

PETITE CORRESPONDANCE 
L e » J o u r n a l d e R o u b a i x s p u b l i e g r a t u i t e m e n t , 

s o u * c e t t e r u b r i q u e , l e i r é p o n s e s a u x d e m a n d e * 
d e r e n s e i g n e m e n t s . 

C. D. 28 CROIX-ROrOE. — 1. Si votre père est né 
en France, ainsi que vous, qu'il est ou qu'il n'est pas satis
fait en Belgique i la loi sur la milice, vous êtes França:.». 
— 2. Voua n avex droit a aucune dispense légale, mais il 
vous est loisible de solliciter la faveur d'être admis com
me soutien de famille. 

JULES D. , TOURCOING. — 1. 0-78 an minimum 
comme périmètre thoracique. — 2. Non. Il est déclare 
« Bon absent ». 

ATHES. — Faites la demande à M. le Maire de Dieppe. 
ROMAIN. — Il doit les prendre. 
H. J. M. — 1. Il doit compter 90. — 2. Le point, les 

quintes, les quatrièmes et tierces passent avant le qua
torze et les as, etc. 

U N PETIT CAPORAL. — Un agent de change pourra 
vous renseigner sur les tirages. 

H» • 

Concerts & Spectacles 
C O X C E R T S P I R I T U E L . — M. Eugène Oigout. — 

Si la musique religieuse et grégorienne a conservé, ou plu
tôt recouvré la place importante qu'elle occupait autrefois, 
il faut évidemment reconnaître en M. E. Qigoat, le princi
pal auteur de cette reforme, dont Niedermever fût le pro
moteur et l'instigateur. Niedermeyer et Gigout, son gendre, 
deux noms qui semblent inséparables et persxinninent la 
même idée ! La plupart de nos organistes français, disciples 
de l'un ou l'autre 'et notre région en compte un grand nom
bre), maintiennent les traditions de la musique grégorien
ne, d'après les principes de l'abbé Vogler, rétablis par 
leurs illustres maîtres. Deux grandes écoles divisaient les 
organistes au sujet de l'accompagneinent du plain chant 
celle de l'abbé Vogler et celle de Dom Pottie. La premiè
re considérait le plain-chant en raison de sa tonalité pure
ment grégorienne ; la seconde se basait sur le système des 
neumes. (In peut dire, sans exagération, m e Ca méthode 
de l'abbé Voiler a toujours été suivie de préférence à 
l'autre, et-, pourtant, dom Pottié avait de nombreux par
tisans dont les plus sérieux étaient et sont encore les 
religieux bénédictins. Toutefois la lutte devait être iné
gale, surtout quand Niedermever fonda sa grande Ecole 
de musique religieuse, et, après lui, Eugène Gigout, son 
Institut d'orgue. Autour d eux se forma une pépinière 
d'orpanist-'s, qui, tous, travaillèrent à consolider 1 œuvra 
de leurs maîtres. Il nous sera donc donné d'entendre le 
grand artiste qu'est M. Eugène Gigout. Bien rares sont; 
ceux qui, comme lui, osent présenter à leur auditoire une 
improvisation sur un thème donné. Contrapontiste hors 
pair, M. Eugène Gigout met sa science au service de son 
inépuisable fécondité. Noue ne doutons pas qu'un tel mar
tre reçoive, de nos concitoyens, l'accueil qu il mérite. 

ROUBAIX. — Un concert k la Maison des Œuvres. — 
Vv groupe de jeunes gens catholiques, organisent, sou» 
lai auspieves du comité des pèlerinages de Roubaix, un 
ooncert qui aura heu, dimanche prochain. 24 courant, à 
six heures, k la Maison des Œuvres, 84. Grande-Rue, et 
dont le profit servira k envoyer des ouvriers au prochain: 
pèlerinage d'hommes a Lourdes, le 22 avril. Cette idée 
généreuse sera acueillie comme elle le mérite, avec un 
charitable empressement. Voici le prix des eartes : 2 fr., 
1 fr. et 0.50. Elle* sont en vente : à la Maison des Œuvres, 
84, Grande-Rue ; chez MM. A. Deiarue, 31, rue de Cas-
sel ; F. Deelercq, 21, rue Pauvrée, et P. Beuscart, 76, lue 
St-Antoine. 

LILLE. — La c Société des Concerts populaires de 
Lille », donnera, le dimanche 51 mars, k trois neures pré
cises, à l'Hippodrome de Lille, une audition du • Chant 
de la Clvxtlie », de Vincent d'Indy, sous la direction de 
l'auteur. Cette œuvre, inspirée du poème de Geethe. déve
loppe d'une façon magistrale, les principales circonstance» 
où la cloche intervient dans la vie humaine : le Baptême, 
la Fête. l'Incendie, la Mort. 

Voici la liste des numéros «rmants de la tombola 
de la société de secours mutuels des Anciens Brigadiers, 
Caporaux et Musiciens classés de Lille et des communes 
suburbaines : 

Le numéro 6917 de la série K gagne un tricycle à pé
trole ou 1 000 franc* en espèces. 
Série G 3613; série L 2352; série I 205; série H 3554; 
séria J 2719; série L 1776; série D 6085; série J 912; 
série F 3801; série D 1673; série H 4026; série K 3042; 
série D 353; série G 272; série H 6253; série G 926g ; 
série K 5284; série F 1290; série J 9069; série D 60C6; 
série I 1107; série K 7400; série J 7118: série G 3919; 
série L 6776; série L 5058; série E 9604; série I 2713; 
série J 9515; série D 8125; série H 6674; série J 3573; 
série E 4106; série J 5769; série E 3743; série J 1227; 
série F SS187; série D 1613; série G 3913; série A 9C96; 
série E 8169; série D 312; série G 6682; série J &)60; 
série I 3285; série J 3824; série H 4806; série D 3012; 
série B 2832: série E 1623: série H 9661: série K 1500; 
série G 8906; série J 9359; série E 7001; série F 8442; 
série G 4530: série E 1491; série A 3846; série D 2628; 
série H 2853; série A 5447; série B 407; série A 7526; 
série A 6741; série L 856: série G 3598: série J 8079; 
série E 4439; série J 7892; série K 8264: série F 3Z71; 
série D 3943; série F 6725; série D 9844; série E 8654; 
série B 3231: r.érie G 5031: série F 2777; série H 96M; 
série K 9177; série A 607; série D 2005: série J 6566; 
série A 2529; strie J 1235; série F 2909; série L 1009; 
série I 5845; série A 5376: série J 9957: série G 1C47; 
série K 5696; série E 8704; série J 7055; série D 2S72; 
série G 8774; série J 2661: série L 4655; série H 661; 
série G 7114; série A 6196; série A 4897: série D 8693; 
série B 9044; série E 8310: série B 9398: série D 3952; 
série A 4762; série H 2886; série B 6831; série B 1682; 
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MAITRE 
DE FORGES 

P a r ( . I . O K I . I S O H K E T 

X I 
O s changement dans l'esprit de Phi l ippe é ta i t in

quiétant poux Claire. El le eût pu aveir facilement 
raison d'un mari troublé e t héritant. Le m e t t a n t sur 
ses gardée, el le lui rendait tonte sa clairvoyance pour 
deviner, tonte son énergie pour combattre. 

— Pour la première fois, nous voici seuls , d i t Ph i 
l ippe à voix basse, e t j'ai pour vous bien des choses 
dans l e cœur. Jusqu'ici, je n'ai pas osé parler.. . J'au
rais mal exprimé mes sent iments . . . Toute ma rie. s'est 
passée dans le travail . . . Aussi j e TOUS supplie d'être 
indulgente . . . O s que jo ressens, croyez-le bien, vaut 
mieux que c e que j e dis. . . B i en souvent roua m'avez 
v u venir à vous, balbutier quelques paroles, puis 
garder l e si lence. J'avais peur de vous paraître trop 
hardi ou trop t imide . . . E t ce t t e crainte m e paraly
sai t . Alors j e m» bornais à vous écouter, e t votre 
Toix é t a i t douoa à mon oreille comme un chant . J e 
m e perdais dans vo tre contemplation, oubliant t o u t 
pour vous suivre des y e u x , quand vous marchiez sur 
la terrasse, dans un rayon de soleil. Vous ê t e s entrée 
ainsi profondément e n moi : je TOUS ai adorée. 
Voua «tes devenue m a pensée unique, mon espé
rance, ma r i s . . . Aussi , j u g e s de mon ivresse, main
t e n a n t q u e j e r e * » vo i s là , près d * «soi, t o u t à 
•Mail 

E t , saisissant la main de Claire entre Isa siennes, 1 

Phi l ippe la posa passionnément «us «on front enflam
me. La jeune femme fit un mouvement e t ret ira sa 

— P a r grâce, monsieur. . . murmura-t-el le avec las
s i tude. 

Phi l ippe releva v ivement la t ê t e , e t regardant 
Claire, plein d'étonirement: 

— Qu'avcz-vous? dit-i l . . . Sui«-jc assez malheureux 
pour que mes paroles vous dépla isent? 

— N e me les â i t*s pas e n ce moment , répondit 
Claire aveo douceur. . . J e vous e n prie. . . Vous le 
voyez : mon trouble est profond.. . 

Phi l ippe fut é m u par l'accent douloureux de la 
jeune femme, e t hochant tr i s tement la tê te : 

— Mais oui, vous ê t e s pâle, tremblante . . . Eeb-ce 
donc moi qui -on suis cause ? 

Claire détourna les yeux pour cacher deux larmes 
qui coulaient sur ses joues, et1, d'une voix tremblante , 
repondit : 

— Oui. 
— Rassurez-vous, jo vous on supplie, reprit Ph i 

l ippe. N e sentez-vous pas que mon seul désir e s t de 
ne point vous déplaire? Que faut-il quo je fasse 
Ex igez . Tout m e sera facile. J o TOUS aime tant 1 

La jeune femme tressaillit de joie. U n e lueur d'es
poir brilla dans l'obscurité où el le SKI débattai t .L'ar
deur passionnée de son mari lui fit comprendre quel 
pouvoir sans bornes elle exerçait sur lui. E t , sans 
pit ié , e l le résolut d'en abuser. El le se fit coquette, e t , 
pour la première fois, regardant le maître des forges 
arec un fin sourire : 

— Si TOUS m'aimez, dit-el le , alors. . . 
Klle n'acheva pas . V a i s e l l e fit u n g e s t e d'autorité 

que Phil ippe comprit bien. 
— Désirer.-vous, que je voua laisse ? dit-il arec sou

mission ,est-ce là l'épreuve qu'il vous p la î t de m'im-
poser ? J e m'y résignerai,^! c'est votre vo lonté . 

Claire, respira avec délions. El le se sent i t maîtresse 
absolue do cet homme, qui lui avait causé uno si 
grando frayeur. E n un instant l'expression de s o n 
v i sage changea ; e l le montra à Philippe* un front 
rayonnant. 

— E h b ien! oui, dit-elHev je TOUS en saurai gré . Les 
émotions de ce t te journée m'ont fait mal. J'ai besoin 
de calme. I l faut qno je me recueille. E t demain, plus 
tard , plus en possession de ma peneéev plus sûre de 
moi-même, jo vous expliquerai . . . 

Philippe) resta un moment s i lencieux. Dans les 
paroles do Claire quelques mot» lui ava ient paru 
sonner faux. Cet atermoiement cinbarransé lui sem
bla suspect. Il y avait là un mystère qu'il résolut de 
mettro à jour. 

— Que m e direz-vous demain, ou plus tard, que j e 
ne puisse entendre aujourd'hui P reprit-il. Ma vie e t Ta 
votre n e sont-elles pas désormais inséparables ? Notre 
chemin e s t tout tracé. A vous d'être confiante et sin
cère. A moi d'être dévoué e t pat ient . . . J 'y cuis 
prêt , je TOUS l'assure. Etes-vous dans les mêmes dis
positions ? 

Le langage de P h i b p p e était net r t ferme. TJ avait 
regardé ea. f immn bien en face. Oelle-eii craignit de 
s'être avancée trop Tite. El le voulut aller en arrière. 

— Laissez-moi TOUS dire que h» confiance ne se 
gagne pas e n un mêlaient, reprit-elle. Voi là d e u x 
heure», seulement que j e suis mariée. M a vie, hélas, 
date de plus loin. Cet te v ie , on ma la faisait heureuse. 
J'avais le droit de penser t o u t h a s t , j 'étais l ibre de 
m e taire. J e n'ai jamais é t é forcée de mentir. Mes 
peines , « t j'en- ai en , vous la saves , e n l e s Ser inai t . 
On comprenait que le souvenir ne pouvait s/ex» efiaoer 
j r r t s i r i e a t o u U J 'a i « t é t r ia gâ tée . . . Os. ne m'a 

jamais demandé de sourire, quand j'avais l e cœur 
tr is te . . . S'il faut quo j e me résigne à dissim.uer au
près de vous, dis grâce, laissez-moi le temps de m'ha-
bituer à c e t t e contrainte. 

Claire, avec uno ex trême habileté , avait déplacé 
l a .question pour se dispenser do répondre. El le se 
posa en vict ime. Phi l ippe , e n insistant e û t paru cruel. 
I l le sent i t . 

— J « TOUS en prie, n'ajoutez pas un mot, s'écria-
t-il, al lant au-devant du sacrifice. Vous me faites 
injure . . . V o u s n'aurez jamais , sachez-le, d'ami plus 
t endre et plus dévoué que moi. En vous épousant, j'ai 
pris ma part «loi vos peines, e t j e prétends TOUS les 
faire oublier. Fiez-vous à moi, j e suis responsable de 
votre bonheur. Si le . passé TOUS a déçue, espérez t o u t 
de l'avenir. Loin de moi la pensée de TOUS imposer 
mon amour! Oo que jo TOUS demande, c'est dé m e 
laisser essayer, à force de soins e t da tendresses , de 
TOUS conquérir sur Tous-même. Voi là t o u t e mon am
bit ion. E t puisque vous avez besoin d e repos, d e soli
tude , restez chez vous, libre e t rassurée comme TOUS 
l'étiez hier. J e me retire ; c'est b i en là, n'est-ce pas"? 
cy que TOUS souhaitez ? Qu'il soit fait selon votre 
désir; 

L a j eune femme, en entendant ces paroles, fut à l a 
fois irritée e t inquiète . L e maître de» forges se «non-
trait si fier « t si grand, une toutes les combinaisons 
préparées d'aTance par el le pour c«oquerir sa l iberté 
iLnloa ierat d e manquer nueérablement Phi l ippe 
^ a n t ^ « devant de ses désirs arwj une bonté inat
tendue al lait-el le dono pouvoir demeurer séparée de 
tni? n ' l'adorait e t i l prétendait essayer d e se faire 
aimnr d'aile. Comment , sans injustice ot sans cruauté, 
i i p a r r é<ternelrenMnt uttx honune s i loyal «t ai 
assassrenx? L a douceur e t la tendresse de son mari 
M m a t a i e n t , k lendsirsain, ht résistance impossible, 

sans brutal i té . ESle comprit h? danger qu'elle courait , 
e t résolut d'y échapper eun brisant résolument tous 
les liera qui l'unissaient à Phi l ippe. 

Celui-ci, Toyant Claire rester silencieuse et immo
bile , s'avança vers e l le . Il pencha la t è t e , e t sa boucha 
v int effeurer lo front blanc de la jeune femme : 

Claire, surprise d'abord dev int l ivide. 
— Lai«ses-moi ! cria-t-elle avec colère. 
Les bras do Phi l ippe se desserrèrent. II recula. E t , 

regardant la jeune femme, qui é t a i t devant lui , trem
blante, le v isage décomposé par l'angoisse... 

— Comment I dit-il d'une voix troublée, vous ne 
m e donnes même pas l e droit d'effleurer votre fronft 
de mes lèvres P Vous m e repoussez avec violence, 
presque arec horreurI Que s e passe-t-il e n TOUS?. 
C'est de Ta rérmlsion!.. . Vous m e haissns donc? E t 
pourquoi P Que Vous ai-je fai t ? Tenes, •*» paroles de 
t o u t à l'heure m e reriesinent à l'espri», et maintenant 
j e crains de les mieux comprendre. Après ce t t e décep
t ion d o n t vous are» sosrlfert, il e s t resté plus que de 
l 'amertume dans votre cœur. Il y a du regret , peu t -

Monsieur ! prostesta sourdement C l a i r e 
Mais Phi l ippe s'était animé. U n commencement de' 

eolere arat fai t monte r le sang à ses joues , e t mar
chant a r e c agitat ion : 

— Madame, les protestations vagues, entre non*, 
sont maintenant inutile». L'heure des explications 
ne t t e s e t franches est Tenue. Vous m e donnez, pan 
Totre a t t i tude , des soupçons qu'il faut que r u a s 
éclairassiez. U n e fexome ne repousse pas son mar i 
•ans motifis. Pour m s trai ter eomsae rasa» b» faites, i l 
faut... 

(À iuiYr«). O H N B T . 
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